Je ne suis pas invisible- DES Me (Regarde-moi)

L’immigration a du sexe

Ces dernières années, de plus en plus de femmes (45,5%) décident d’immigrer toutes seules, en vue de soutenir leur famille, notamment leurs enfants, et de trouver des meilleures conditions de vie. Le secteur informel étendu du travail, l'Etat Providence limité, ainsi que la provision de services publics de soins, constituent les principaux facteurs d’augmentation de l’immigration féminine vers la Grèce et en général vers les pays de l’Europe du Sud. Ce vide, les immigrées viennent de remplir par leur travail (d’habitude informelle).

Les femmes immigrées, employées principalement dans le secteur du travail domestique (approximativement plus de 200.000), sont assujetties à un cadre législatif limité, ce qui crée des conditions d'insécurité en ce qui concerne la légitimité de leur séjour et l’abus de leurs droits sociaux fondamentaux. En même temps, ce type de travail contribue d'un côté à la reproduction de la répartition inégale du travail (rémunéré et non rémunéré) entre les deux sexes et à la provision,  peu coûteux pour les Etats, des services publics de soins aux enfants, aux personnes âgées et aux personnes handicapées. 

Malgré le fait qu’une grande majorité de femmes immigrées (pourcentage plus élevé que celui des hommes immigrés) ait un haut niveau éducatif, elles ne s’emploient que dans le secteur informel du travail domestique et/ou dans d’autres secteurs marginaux du marché du travail. Par conséquent, un cercle vicieux de dépendance et d'exploitation se met en place. 

En voici quelques suites: 

· D’habitude les femmes immigrées ne sont pas assurées et sont obligées d'acheter leurs propres cotisations afin de pouvoir prouver qu'elles travaillent 

· Lorsque l'employeur « n’a plus besoin d’elles », elles n'ont droit ni à l’indemnisation de licenciement, ni à l’allocation de chômage, ni à d’autres allocations sociales et économiques. Par conséquent, elles n’ont pas le droit d’obtenir la carte de chômage, condition nécessaire pour leur participation aux divers programmes de renforcement d’emploi, tels que les postes de travail subventionnés, la création d'entreprises, les programmes de formation etc. 
· Les conditions de travail conduisent la plus grande partie d’immigrées - notamment celles qui travaillent dans le secteur du travail domestique - à l'isolement social, au manque d'information, et les rendent souvent vulnérables face à l’exploitation, sous la menace de l'expulsion. En outre, ces conditions constituent un obstacle à leur participation à l'acquisition de moyens fondamentaux à leur intégration sociale, notamment les cours d'apprentissage de la langue grecque.
DES me et agis……

Pour toutes ces raisons nous prenons l'initiative...
De créer un Réseau de Renforcement et de Soutien Aux Immigrées - DES ME - afin d’exprimer et de promouvoir notre solidarité, réunir notre puissance, des agents, des organisations, des groupes, des communautés et des individus.

Notre initiative fait un appel à l’action commune et solidaire à chaque collectivité, communauté migratoire, agent, organisation, groupe ;  à chacun et  à chacune qui se mobilise et qui est inspiré par le besoin d'élimination des discriminations sociales et de la reconnaissance des droits politiques de toutes les immigrées qui vivent en Grèce. Il est nécessaire que nous contribuions de manière effective afin que ces sujets se révèlent et s’intègrent  dans le débat public. Il faut exercer de la pression afin d’y faire face.

Nous revendiquons :
· La modification/actualisation du cadre législatif concernant l ‘emploi dans le secteur du travail domestique : régularisation d'horaire, de salaires, de congés, de sécurité sociale, d'indemnisation de licenciement, d'hygiène et de sécurité, certification de qualifications. En particulier, des mesures-incitations, par exemple exonération d'impôts pour ceux qui emploient des immigrées en tant que femmes de ménage :

· La carte de chômage  à toutes les immigrées chômeuses 

· La prise en compte des années d’emploi et la régularisation  du régime de retraite 

· La disjonction de la carte de séjour du travail 
· Le droit au séjour de longue durée (résidence) ainsi que des droits fondamentaux

· Le disjonction du certificat de connaissance de la langue grecque du séjour et du travail. 

· L’accès  aux services de santé (contrôle prénaissance, et  soins maternels et de la santé psychologique) et en même temps la prévision pour faciliter la communication  concernant  la langue. 

· La carte de séjour indépendante pour les conjointes immigrées 

· Le droit de sortir librement du pays sans  perdre les droits acquis (aussi en cas d’occasion spéciale) - notamment pour les immigrées qui vivent loin  de leurs enfants 

· Des provisions pour les immigrées parent seul

· La disjonction de la carte de séjour de la durée des études 
· Droit de voter et d’être élu 




















L'EXPLOITATION DERRIÈRE LES PORTES FERMÉES DE L'"ASILE FAMILIAL" N'A PAS D’ASILE (IMMUNITÉ)

LES FEMMES DE MENAGE SONT DES EMPLOYEES NON PAS D’ ESCLAVES

REGLEMENT  DU SECTEUR DE TRAVAIL DOMESTIQUE

SECURITE SOCIALE IMMEDIATEMENT

EXONERATION D'IMPOTS POUR CEUX QUI EMPLOIENT DES FEMMES DE MENAGE

DROITS ÉGAUX POUR TOUTES LES CHÔMEUSES, IMMIGREES ET

GRECQUES

Ouvre la porte - entre dans le réseau

Notre force peut ouvrir des portes !
RESEAU DE RENFORCEMENT ET DE SOUTIEN AUX IMMIGREES - DES ME

